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Victoriaville, le 11 janvier 2012 – La MRC d’Arthabaska et ses partenaires sont heureux de vous 
annoncer le retour du concours Les Prix du patrimoine dans une nouvelle formule.  
 
En effet, pour cette édition, nous nous associons à l’APCHQ région des Bois-Francs afin de 
présenter les finalistes lors du Salon de l’habitation Kinsmen de Victoriaville. De plus, la population 
pourra voter pour le Prix du public lors de leur visite au Salon de l’habitation Kinsmen.  
 
Les Prix du patrimoine est un concours qui récompense les efforts de préservation, de conservation, 
d’interprétation et de diffusion du patrimoine et il s’adresse aux propriétaires de maisons anciennes 
mais aussi aux artistes, artisans, organismes, entreprises et municipalités du territoire de la 
MRC d’Arthabaska. Les candidats intéressés doivent s’inscrire avant le 12 mars 2012. 
 
Ce concours s’adresse aux propriétaires de maisons anciennes mais aussi aux artistes, artisans, 
organismes entreprises et municipalités. Il vise à reconnaître publiquement les efforts et les actions 
de qualité en conservation et en mise en valeur du patrimoine sur le territoire de la 
MRC d’Arthabaska, à encourager les gestes concrets pour préserver cet héritage collectif, à mettre 
en valeur le patrimoine sous toutes ses formes, à susciter la fierté de la population et à favoriser 
l’identité culturelle arthabaskienne. 
 
Les candidats pourront s’inscrire dans l’un des deux volets soit « Conservation, rénovation et 
restauration » ou « Éducation, interprétation et diffusion ». Pour ce qui est du premier volet, les 
projets peuvent être liés à la rénovation et restauration de bâtiments anciens, à l’agrandissement, 
constructions neuves (insertion harmonieuse dans un milieu ancien) ou à la conservation de 
bâtiments anciens ou d’éléments patrimoniaux.  
 
Du côté du deuxième volet, il peut s’agir de la réalisation d’activités d’interprétation du patrimoine, 
de la diffusion d’une publication, de la réalisation de matériel pédagogique, de la réalisation d’un 
inventaire relié au patrimoine, de la conservation et la mise en valeur d’un fonds d’archives ou de la 
diffusion et la mise en valeur de savoir-faire traditionnels, de techniques artisanales ancestrales, de 
métiers traditionnels, de musiques traditionnelles, de traditions orales, etc. 
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Pour qu’un projet soit admissible, l’intervention doit avoir lieu dans la MRC d’Arthabaska, elle doit 
avoir été réalisée et complétée dans les 5 dernières années, elle doit respecter les lois et règlements 
en vigueur dans chacun des domaines visés et les interventions liées à la restauration et la rénovation 
doivent être complétées à la date du dépôt du dossier. Les formulaires d’inscriptions sont 
disponibles au Service de la vie active et culturelle de la Ville de Victoriaville, au bureau 
administratif de la MRC d’Arthabaska et au www.mrc-arthabaska.qc.ca, section Culture, onglet 
Projets culturels. 
 

Ce concours est réalisé dans le cadre de l’Entente de développement culturel conclue entre la MRC 
d’Arthabaska, la Ville de Victoriaville et le ministère de la Culture, des Communications et de la 
Condition féminine du Québec. De plus, nous remercions nos partenaires qui contribuent au succès 
de cet événement : Gaudreau Environnement, Société Saint-Jean-Baptiste Centre-du-Québec et 
APCHQ région des Bois-Francs. 

 
Pour toutes informations supplémentaires, visitez le www.mrc-arthabaska.qc.ca ou communiquez 
avec l’agente de développement culturel, madame Véronique Audy, au 752-2444, poste 4271 ou à 
l’adresse suivante, veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca.    
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SOURCE :  Véronique Audy,  agente de développement culturel  
  Téléphone : (819) 752-2444, poste 4271   
  Courriel : veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca  

Entente de développement culturel  

 

 

           


